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LA POSTE ET LES ACTIVITÉS POSTALES

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à l’entre-
prise publique de la Poste et aux activités postales (no 2138)

Avant l’article 1er

Amendement no 18 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

La Poste est la propriété collective de la Nation.

Amendement no 19 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

La Poste est le patrimoine commun de la Nation.

Amendement no 96 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

L’établissement public La Poste exerce quatre missions de 
service public :

– le service public postal qui permet à chaque entre-
prise et chaque personne physique d’accéder facilement 
sur l’ensemble du territoire à des services publics de qualité 

et de bénéfi cier, à des tarifs abordables et uniformes sur 
l’ensemble du territoire, d’une collecte et distribution six 
jours sur sept ;

– le service public de la presse qui permet à chaque lecteur 
de recevoir à son domicile, sur le territoire national, les 
journaux auxquels il s’est abonné ;

– la mission d’accessibilité bancaire qui off re au plus 
grand nombre de personnes, y compris celles aux revenus 
plus modestes, la possibilité de bénéfi cier aux guichets de La 
Poste d’une prestation de domiciliation de ses revenus, de 
retrait d’argent liquide et d’émission de titre de paiement.

– la mission d’aménagement du territoire qui permet 
de maintenir sur tout le territoire, y compris les zones les 
moins denses, un niveau très important d’accessibilité aux 
services postaux.

Amendement no 12 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

La recherche de l’effi  cacité du service public postal ne 
peut entraîner la mise en œuvre d’un dispositif contraire 
aux principes fondamentaux d’universalité, de continuité, 
d’adaptabilité et d’égalité.

Amendement no 16 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

La préservation du statut d’exploitant public est essen-
tielle au respect des quatre principes fondamentaux du 
service public que sont la continuité, l’égalité de traitement, 
l’adaptabilité et l’universalité.

91e séance



4 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e  SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2009

Amendement no 104 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Les principes qui guident l’activité du secteur public de la 
Poste sont l’universalité, l’égalité, la neutralité, la confi den-
tialité, la continuité et l’adaptabilité.

Amendement no 17 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Le service public postal doit satisfaire aux principes de 
responsabilité et d’accessibilité sur l’ensemble du territoire 
national.

Amendement no 111 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Le service public postal contribue à garantir la cohésion 
sociale, en assurant un égal accès de tous les citoyens aux 
services off erts par La Poste, en participant à la lutte contre 
les exclusions et à un développement équilibré du territoire.

Amendement no 20 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Aucun changement de statut de la Poste ne peut se 
traduire par une remise en cause régressive de la nature du 
service public procuré aux usagers.

Amendement no 11 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Tout changement de statut de La Poste doit faire l’objet 
d’une consultation citoyenne locale.

Amendement no 106 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

La Poste s’engage à demander la réalisation d’un audit, 
dans la maison mère comme dans ses fi liales, dressant un 
bilan des conditions de travail des salariés et de la multi-
plication des formes d’emploi précaire. Ce bilan tiendra 
également compte de la répercussion de cette politique du 
personnel sur les salariés comme sur la qualité du service 
rendu aux usagers.

Amendement no 103 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Avant le 30 décembre 2009, le Gouvernement adresse 
au Parlement un rapport sur le bilan de la déréglementa-
tion dans le secteur postal. Ce rapport examine l’impact en 
termes d’emploi, de santé au travail et d’aménagement du 
territoire de la transposition des directives européennes.

Amendement no 101 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Un rapport comportant une étude approfondie sur les 
conséquences sociales de l’ouverture à la concurrence du 
secteur postal est présenté au Parlement avant la promulga-
tion de la présente loi.

Amendement no 24 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Au plus tard un mois après la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet un rapport au Parlement préci-
sant les dispositions communautaires qui obligeraient l’État 
français à changer le statut de La Poste.

Amendement no 109 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.
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Avant l’article premier, insérer l’article suivant :
Le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 

l’opportunité de renégocier les directives européennes de 
libéralisation du secteur postal.

Amendement no 15 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :
Un mois après la promulgation de la présente loi, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la 
création d’une nouvelle catégorie d’établissement public 
industriel et commercial chargé de services d’intérêt écono-
mique général.

Amendement no 21 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :
Avant le 1er mars 2010, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur la constitutionnalisation du 
service public national de La Poste.

Amendements identiques :

Amendements no 22 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et no 200 
présenté par M. Daniel Paul, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, 
M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, 
M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :
Dans les six mois suivant la promulgation de la présente 

loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
la constitutionnalisation du service public national de La 
Poste.

Amendement no 23 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 

M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Dans l’année qui suit la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la consti-
tutionnalisation du service public national de La Poste.

Amendement no 13 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
la création d’une charte des services publics annexée à la 
Constitution, à l’instar de la Charte de l’environnement.

Amendement no 14 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’article premier, insérer l’article suivant :

Dans l’année qui suit la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
la création d’une charte des services publics annexée à la 
Constitution, à l’instar de la Charte de l’environnement.

Amendement no 95 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Supprimer la division et l’intitulé.

TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES À LA POSTE ET
MODIFIANT LA LOI N° 90568 DU 2 JUILLET 1990

RELATIVE À L’ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC
DE LA POSTE ET À FRANCE TÉLÉCOM

Article 1er

(Non modifi é)

 Après l’article 1er-1 de la loi no 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l’organisation du service public de la poste 
et à France Télécom, il est inséré un article 1er-2 ainsi 
rédigé :
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 « Art. 1er-2. – I. – La personne morale de droit public 
La Poste est transformée à compter du 1er janvier 2010 
en une société anonyme dénommée La Poste. Le capital 
de la société est détenu par l’État, actionnaire majori-
taire, et par d’autres personnes morales de droit public, 
à l’exception de la part du capital pouvant être détenue 
au titre de l’actionnariat des personnels dans les condi-
tions prévues par la présente loi. Cette transformation 
ne peut avoir pour conséquence de remettre en cause le 
caractère de service public national de La Poste.

 « À la date de publication de ses statuts initiaux, le 
capital de La Poste est, dans sa totalité, détenu par 
l’État.

 « Cette transformation n’emporte pas création d’une 
personne juridique nouvelle. L’ensemble des biens, 
droits, obligations, contrats, conventions et autorisations 
de toute nature de la personne morale de droit public 
La Poste, en France et hors de France, sont de plein 
droit et sans formalité ceux de la société anonyme La 
Poste à compter de la date de la transformation. Celle-ci 
n’a aucune incidence sur ces biens, droits, obligations, 
contrats, conventions et autorisations et n’entraîne, 
en particulier, pas de modifi cation des contrats et 
des conventions en cours conclus par La Poste ou les 
sociétés qui lui sont liées au sens des articles L. 233-1 à 
L. 233-4 du code de commerce, ni leur résiliation ni, le 
cas échéant, le remboursement anticipé des dettes qui 
en sont l’objet. La transformation en société anonyme 
n’aff ecte pas les actes administratifs pris par La Poste. 
L’ensemble des opérations résultant de la transforma-
tion de La Poste en société est réalisé à titre gratuit et ne 
donne lieu au paiement d’aucun impôt, rémunération, 
salaire ou honoraire au profi t de l’État, de ses agents ou 
de toute autre personne publique.

 « II. – La Poste est soumise aux dispositions législatives 
applicables aux sociétés anonymes dans la mesure où 
elles ne sont pas contraires à la présente loi.

 « Les premier et quatrième alinéas de l’article L. 225-24 
du code de commerce s’appliquent en cas de vacance 
de postes d’administrateurs désignés par l’assemblée 
générale.

 « Le premier alinéa de l’article L. 228-39 du même code 
ne s’applique pas à la société La Poste.

 « L’article L. 225-40 du même code ne s’applique pas 
aux conventions conclues entre l’État et La Poste en 
application des articles 6 et 9 de la présente loi. »

Amendements identiques :

Amendements no 112 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès et nos 207 à 410 présentés par 
M. Brottes et 203 de ses collègues.

Supprimer cet article.

Amendement no 25 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 

Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi cet article :
« La Poste est une personne morale de droit public 

désignée sous l’appellation d’exploitant public. ».

Amendement no 54 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 2.

Amendement no 29 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Substituer aux alinéas 2 à 8 l’alinéa suivant :
« Art. 1er -2. – La Poste est une entreprise publique qui 

exerce ses missions pour le compte de la collectivité natio-
nale. »

Amendement no 53 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Duron, Mme Erhel, Mme Fioraso, 
M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, Mme Got, 
M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, M. Lefait, 
Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Maquet, 
Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, M. Mesquida, 
M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, Mme Robin-Rodrigo, 
M. Villaumé, Mme Andrieux, M. Deguilhem, M. Dussopt, 
M. Launay et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 2 :
« Art. 1er -2. – La Poste demeure la propriété collective de 

la Nation. ».

Amendement no 6 présenté par M. Proriol.
À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« janvier », le mot : « mars ».

Amendement no 126 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Rédiger ainsi l’avant-dernière phrase de l’alinéa 2 :
« L’intégralité du capital reste la propriété de l’État, il est 

réputé inaliénable. ».

Amendement no 27 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
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Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« société », insérer les mots : « , en totalité public, ».

Amendement no 28 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« société », insérer les mots : « , intégralement public, ».

Amendements identiques :

Amendements no 26 présenté par M. Brottes, M. Jibrayel, 
Mme Coutelle, M. Dumas, M. Duron, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch, M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et no 201 
présenté par M. Daniel Paul, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 

Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, 
M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, 
M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et M. Vaxès.

Au début de l’alinéa 3, supprimer les mots : « À la date de 
publication de ses statuts initiaux, ».

Amendement no 114 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 3 :

« Après publication ... (le reste sans changement) ».

Amendement no 116 présenté par M. Daniel Paul, 
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, 
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buff et, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, 
M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 3, substituer au mot : « est », le mot : « demeu-
rera ».

Amendement no 76 présenté par M. Duron, M. Brottes, 
M. Jibrayel, Mme Coutelle, M. Dumas, Mme Erhel, 
Mme Fioraso, M. Gagnaire, M. Gaubert, M. Goldberg, 
Mme Got, M. Grellier, M. Le Bouillonnec, M. Le Déaut, 
M. Lefait, Mme Le Loch,M. Letchimy, M. Manscour, 
Mme Maquet, Mme Marcel, M. Marsac, Mme Massat, 
M. Mesquida, M. Nayrou, M. Peiro, M. Pupponi, 
Mme Robin-Rodrigo, M. Villaumé, Mme Andrieux, 
M. Deguilhem, M. Dussopt, M. Launay et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la troisième phrase de l’alinéa 4, après le mot : « biens, », 
insérer les mots : « son patrimoine historique et culturel, ».




